
 
 

 

ATELIER 6 

Mettre l’accent sur la société d’accueil et la cohabitation interculturelle : 

l’intégration dans la relation triangulaire entre les parties prenantes 

 

LANGUE : allemand 

 

Thème de l’atelier :  

Les familles d’accueil présentent de nombreux avantages avérés en matière d’hébergement et de 

promotion de l’intégration. Cependant, les personnes réfugiées, les familles d’accueil et la société 

civile, ainsi que les spécialistes du domaine de l’asile et de l’exil peuvent avoir des conceptions très 

différentes de la cohabitation et de l’intégration. La réussite de cette dernière dépend souvent des 

attentes et des intérêts différents dans la triangulation entre les parties prenantes. Lors de cet atelier, 

les différentes conceptions de l’intégration par les parties prenantes sont examinées de manière 

systématique au moyen d’exemples issus de leur expérience afin d’identifier des champs d’action 

concrets et de proposer des solutions réalisables. 

 

Gestion : Isabelle My Hanh Derungs, OSAR, responsable formation familles d’accueil, conseillère et 

thérapeute systémique et intégrative. Animation : Bianca Schenk, OSAR, responsable du domaine de 

direction familles d’accueil 

 

Public cible :  

• Personnel des autorités et des administrations (services sociaux, offices de l’asile et de 

l’intégration) 

• Spécialistes d’organisations non gouvernementales et d’organisations privées 

• Toute autre personne intéressée : spécialiste, bénévole, personne concernée ou intéressée 

par le sujet de la cohabitation et de l’intégration 

 

Objectifs : 

• Explorer les différents besoins et perceptions des parties prenantes 

• Identifier les rôles, les intérêts et les conflits liés aux objectifs 

• Évaluer les critères applicables pour mesurer la réussite d’une cohabitation intégrative  

• Définir les compétences nécessaires en matière de conception et d’action pour parvenir à une 

intégration coopérative 

  

Questions clés pour les participant·e·s : 

• Quels sont les différences et les points communs entre les parties prenantes 

susmentionnées ? 

• Que faut-il faire pour que la cohabitation intégrative entre les personnes réfugiées et la société 

d’accueil fonctionne ? 

• Quelles procédures sont favorables aux processus d’intégration ? 

 

Forme : échange d’expérience et travail de groupe, méthodes du conseil et de l’intervention 

systémiques 

 


